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Conges payes cdi etudiant

Par TsyPtk, le 12/05/2023 à 21:30

Bonjour, 

je suis en cdi contrat étudiant depuis bientôt 1 an, je n'ai jamais pris de congés payés (j'en ai
environ 23 ou 26) mais j'aimerais démissionné est ce que si je les pose pas ils me seront
payés en solde tout compte lors de ma démission? Ou je dois les poser quand même? 
merci beaucoup

Par P.M., le 12/05/2023 à 23:03

Bonjour,

Normalement, ils doivent vous être indemnisés dans le solde de tout compte...

Par TsyPtk, le 12/05/2023 à 23:06

Merci beaucoup pour votre réponse
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